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UN1 SA COLLI::CTlON 

0V'"'STION nF DALESTnm 

Lr-:ttre de.têe du 10 août 1977, adressée au Secr.;taire r-:énêral 
nar le Président du Comité nour l'exercice des droits 

inaliénables du TJeurüe ''alestinien 

,J'ei. l 1I10nneur de vous f2ire tenir ci-joint le texte de la résolution sur 
lë. Falsstine acloptêe -par le Col:lseil des lT'inistres et an;0rouvêe par la Conférence 
au ~3ormnet des chefs d'~tat et ël_e pouvernement de l'Or0anisation de l'unite africaine, 
c•ul ~ '-:::st tenne i1 Libreville du 2 !lU 5 juillet c1erniero 

Je vous serals reconnaissant de bien vouloir le faire distribuer en tant que 
doc1.E11ent de 1 'Assembl~e c;énêrale au titre du point 30 de 1 1 ordre du jour provisoire o 

x l'd3?../150. 

77-1)3:50 

Le Président du Comité pour 
l'exercice des droits 
inaliénables du neu~ole 
nalestinien 2 

(8irmê) Yédoune Tr'ALL 
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AN !\TE XE 

résolution sur la question de la Palestine 

Le Conseil des ministres, 
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Ayant examiné le ra::mort du Secrétaire .c:;énéral administratif de l'OUA sur la 
cmestion de la Palestine- L.:document CM/831 (XXIXl/, 

R&:nuelant les resolutions ad01Jtées lors des sessions précédentes de l'Assemblée 
des chefs d'Etat et de gouvernement et du Conseil des ministres sur la question de 
la Palestine et~ notarrment, les résolutions AHG/Res.77 (XII), CM/Res.46o (XXVI), 
Ci'!I/Res .482 (XXVII) et CH/Res .529 (XXVIII), 

Rarmelant en outre le rapport du Comité ï_;our l'exercice des droits inaliénables 
du peu-ple palestinien qui réaffirme le droit légi tine et inalienable du neuple 
p9.lestinien à sa patrie nationale en Palestine et à la création d'un EtEtt indé
P'Ô)ndant et souverain, 

Guidé :par les principes et les ob,jectifs des Chartes de l 1 0U..\ et de l'ONTJ, la 
destinée commune des peuples africains et arabes ainsi QUe leur lutte commune 
nour recouvrer leur terre et pour l'exercice de leurs droits inaliénables à la 
Îiberté, la :r,>e.ix, l' autodêter~ination et l' indenendance, 

.Ayant examiné 1 1 évolution de la cause :;>alestinienne et de la rrave situation 
qm_ ~;révaut du fait de la poursui te de l'occupation des terri toi res arabes par 
Israel et de son usurpation des droits lér:;i times et inaliénables du peu:r:lle 
p1üestinien ainsi que de son refus de se conformer Emx résolutions de 1 'Assemblée 
c;6nérale' 

Gravement :;reoccuué par la réaffirmation des desseins agressifs et de la 
:;>olitique exi)ansionniste réitérés dans les declarations de tous les Gouvernements 
i:::raêliens, y corrqris le nouveau Gouvernement israelien et notamment les ~olans 
cruels et ex:pansionnistes ou 'il arplique sur la rive occidentale du Jourdain et à 
Gaza et son refus de reconnaître au J:leu-ple -palestinien 1 'exercice de ses droits 
rwtionaux et celui de sa souveraineté nationale sur son territoire, 

Notant aue la question de la Palestine constitue la :':-lrinci:oale cause du 
1:lroblème contre Israël, 

Rea.ffirmant QU'une naix juste et durable ne peut être réalisée que sur la base 
du retrait total cl 'Israël de tous les territoires arabes occunés et de la 
reconnaissance étu droit national légitime du peuçlle palestinien 8. son territoire, 
sa souveraineté et -~ 1 1 indépendance nationale, ainsi oue de son droit à l'auto
di':termination et .3. la création d'un Etat indépendant sur son territoire national, 

1 ... 



A/32/160 
Français 
Annexe 
Page 2 

Notant avec indignation que l'alliance conclue entre Israël et les réGimes 
ra.cistes d'Afrique du Sud et de la Rhodésie vise à la poursui te de la poli tique è_e 
terroris:œe" d'extermination du peuple palestinien et arabe des terri toi res arabes 
occupés et du peuple africain d 1 A.frique du Sud, de Namibie et de la Rhoè.ésie Et 
qu'Israël et les ré:-:rimes racistes ap::pliquent des méthodes et des manoeuvres 
identiques, 

1. Entérine le raunort du Secrétaire e;énéral tel qu'il fir,ure dans le 
document Civ1/33 (XXIX); 

2. Entérine en outre toutes les résolutions antérieures par lesQuelles le 
Conseil réaffir:rHai t son soutien total et effectif au ::peu!Üe :r>alestinien · 

3. Réaffirme son soutien total aux Etats arr•:hes de première l:Ï_r';ne et au 
peuule :!'alestinien dans leur lutte legitime en vue cle recouvrer, nar tous les 
moyens~ leurs terri toi res occ1X!_)és et leurs droits usurpés; 

4. D2clere son soutien total à. l'OLP en tant qu 11.mique représentant lée;i time 
du peunle palestini2n et instrument de sa lutte hêroique contre le sionisme et le 
racisrre; 

5. Condamne énergiquement les desseins ar:ressifs et la ·ooli tioue 
ex:oansionnlste d' lsraël tels qu ïils ont été réitérés dans les declarations du 
nouveau Gouvernement israélien; 

6. _Conêl.9lllne énergiquement~ une fois de nlus, l'alliance conclue entre 
Israël et les ré:-simes racistes à. 'Afrique du Sud et de la Rhod.ésie et invite tous 
les Etats membres 1 rester vigilants devant les dancers de cette alliance; 

7. Lance un appel aux Etats membres afin qu'ils renforcent l'isolement 
diplomatique, économioue, :"olitioue et militaire d'Israël et soutiennent la juste 
cEmse du peu:;::>le palestinien~ 

8. Entérine les recommandations du Comité pour l'exercice des droits 
inaliénables du :;_Jew;le •;alestinien et notamment le droit lé[';i time et inaliénable 
du peuple lJalestinien au retour sur sa terre et à la création d 1un Etat inde
pt~ndant en Palestine et demande à 1 'Assemblée c:;énérale de l'ONU de prendre toutes 
les disuositions nécessaires en vue de la mise en oeuvre des :9résentes 
re cormn.andati ons : 

9. Demande au Conseil de sécurité de reconsidérer son at ti tude ii l' éfard des 
recommandations du Cami té pour l'exercice des droits inaliénables du peu~;le 
palestinien et de prendre les mesures pour les mettre en exécution après ou'elles 
soient devenues l'expression de la volonté internationale à la suite de leur 
adootion par la trente et unième session de l'Assemblée c;énérale; 

10. Demand~_ au Secret sire sénéral administratif de suivre l'évolution de la 
question palestinienne et de présenter 3, cet effet un rannort à la trentièr:.e 
session du c,,nseil des ministres. 




